
Vérification -Aperçu des propositions clés
(1985-1989)

À l'ouverture de la quatrième série de négociations sur les forces armées
conventionnelles en Europe, le 9 novembre, la vérification était un des points
prioritaires. Malgré le fait que de nombreux détails techniques du régime restaient
à déterminer, les perspectives de succès semblaient prometteuses. Comme en
faisaient foi leurs documents de travail respectifs, les deux alliances s'entendaient
en principe sur de nombreux points. Ce terrain d'entente devrait servir de base 'à
des progrès continus vers un régime efficace de vérification applicable aux forces
armées conventionnelles en Europe.
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